
Date :

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

FORMULAIRE DE DÉCLARATION DE MONTAGE
D’UN PARC ÉOLIEN

Aviation civile Nord : Nord, Pas-de-Calais, Picardie, Ile-de-France

BALISAGE
Balisage par marque :

blanc ou nuances de blanc de 
la peinture des éoliennes

RAL
9003

RAL
7035

RAL 
9010

RAL
7038

RAL
9016

Balisage lumineux1 : de jour de nuit

Intensité de feu (basse, moyenne, haute)

Référence du constructeur du feu

N° d’agrément STAC ou DTI

Intensité lumineuse (candélas)

Couleur

Nombre d’éclats par minutes

Eoliennes équipées

Nombre d’éoliennes synchronisées

MAÎTRE D’ŒUVRE RESPONSABLE DE 
L’EXPLOITATION

Société

Adresse

Correspondan
t

Téléphone

Courriel et fax

PARC ÉOLIEN

Nom du parc

Commune Nombre 
d’éoliennes

Département
Constructeur 
des éoliennes

Référence du / 
des dossiers

 

82, rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 44 64 32 32- Fax : 01 43 71 81 50

www.ecologique-solidaire.gouv.fr



Date prévue de 
début de 
montage

Durée 
estimée du 
montage

 

82, rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 44 64 32 32- Fax : 01 43 71 81 50

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

1: Pendant le chantier de levage, les éoliennes doivent être équipées d’un balisage temporaire (chapitre5 de l’annexe II de l’arrêté du 23 avril
2018 relatif au balisage des obstacles à la navigation aérienne).



POSITION DES ÉOLIENNES ET POINT MOYEN DU PARC

Désignation 
de 
l’éolienne

WGS 84 -
dégrés/min/sec

préciser E/O - N/S

Hauteur
en bout de
pale, hors

sol (m)

Altitude
NGF en
bout de
pale (m)

(= hauteur +
altitude
terrain)

Balisa
ge 
lumine
ux

Latitude Longitude OU
I

NO
N

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1
0

1
1

1
2

1
3

1
4

1
5

1
6

Point moyen du parc

Le formulaire complété est accompagné d’un PLAN indiquant la position exacte des machines, et dans la mesure du
possible, d’une copie de l’AVIS RENDU PAR LA DGAC au titre de l’autorisation de construire ou environnementale 
unique.

Il ne remplace pas la déclaration d’ouverture de chantier (DOC), ni la déclaration attestant l’achèvement et la
conformité des travaux (DAACT). Il sera adressé avant le début des travaux à :

• par courrier :

• par mail :

SNIA- SNIA Nord- UGD
    Guichet unique urbanisme- servitudes aéronautiques

82 rue des Pyrénées
75 970 PARIS CEDEX 20

snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

82, rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 44 64 32 32- Fax : 01 43 71 81 50
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Ces informations sont indispensables à la mise à jour des documents aéronautiques.

L’attention du demandeur est attirée sur le fait que se soustraire à ces obligations de communication 
d’information est susceptible d’entraîner sa responsabilité en cas de collision d’aéronef avec l’obstacle.
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